
 
 

AVIS DE CONVOCATION 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DE VILLE 

 

 
19h00 ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT 

U-2019-02 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE CONSTRUCTION U-2012-02. 

 

Prenez note que le conseil municipal de la Ville de Lac-Delage tiendra une séance 

ordinaire, le mardi 15 octobre 2019 à 19h30 à la Ville du Lac-Delage, pour y traiter les 

points suivants : 

ORDRE DU JOUR 

1. GREFFE 

 

1.1 Ouverture de la séance ; 

 

1.2 Adoption de l’ordre du jour ; 

 

1.3 Adoption du procès-verbal de l’assemblée ordinaire du 11 septembre 2019; 

 

2. FINANCE ET ADMINISTRATION 

 

2.1      Adoption des comptes à payer et à recevoir 

2.1.1 Comptes à payer 

2.1.2       Compte à recevoir (taxes) 

 

2.2          Résolution modifiant le règlement numéro E-2019-01 concernant l’emprunt dans le 

cadre du projet de drainage urbain; 

 

3.     DIRECTION GÉNÉRALE 

 

              Aucun point. 

 

4.     TRAVAUX PUBLICS 

 

4.1         Programme d’aide à la voirie locale- Volet Projets particuliers d’amélioration; 

 

4.2         Réparation camion déneigement GMC; 

 

4.3         Octroi du contrat pour l’inspection des bornes d’incendie; 

 

4.4         Octroi de contrat pour les tests de sols dans le cadre du projet de drainage urbain; 



 

4.5    Paiement du décompte final à Charles-Auguste Fortier et libération de la retenue 5%; 

 

5. LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE 

 

5.1     Aménagement d’une aire d’accueil et touristique; 

 

6. URBANISME ET DÉVELOPPEMENT DURABLE 

 

6.1     Adoption du second projet du règlement no. U-2019-02 modifiant le règlement de 

construction no. U-2012-02; 

 

7. SÉCURITÉ ET PROTECTION CONTRE L’INCENDIE 

 

7.1     Demande d’aide financière- Volet 3 Sécurité civile; 

 

7.2      Municipalité alliée contre la violence conjugale; 

 

8. PERMIS ET INSPECTIONS 

 

         Aucun point. 

 

9. CORRESPONDANCE 

 

o Demande de commandite Simon Auger; 

 

 

10. VARIA 

 

 

11. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

 

12. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

 


